
Tarifs annuels pour la saison 2025-2026 

Licence 
(Licence FFTA, cotisation 

club, assurance) 

Adulte 190€ 

Mineur (10 ans minimum) 150€ 

Prêt matériel 1ère année 
Ensemble arc, flèches, équipement de 
protection + maintenance du matériel 

Prêt petit matériel : 10€ 
Maintenance matériel : 20€ 

Caution arc : 220€ 

Prêt matériel 2ème année Arc 
Caution arc : 220€ 

Maintenance matériel : 20€ 

Kit petit matériel 
Ensemble carquois + brassard de pro-
tection + dragonne + palette + flèches 

75€ 

Règles concernant le prêt du matériel 

1ère année d’inscription : 

• Le matériel sera prêté en intégralité (Arc + flèches + carquois + dragonne + brassard + palette) 

2ème année d’inscription : 

• Seul l’arc est prêté. Il est demandé à l’archer d’acheter le petit matériel (le carquois, la palette, le 
brassard, la dragonne et les flèches). Nous pouvons proposer des kits vendus par une archerie. La 
compagnie ne sert que d’intermédiaire pour l’achat de ces kits, ainsi aucun bénéfice de leur vente 
ne nous revient. Vous pouvez acheter le matériel de votre côté et vous devrez l’avoir le jour de la 
rentrée car nous ne pourrons pas vous en prêter. (voir dossier « Kit petit matériel » présent sur le 
site internet) 

3ème année et plus : 

• Il vous est demandé d’avoir l’intégralité du matériel, l’arc, les flèches et le petit matériel.  

• Vous pouvez vous rapprocher des membres de la compagnie pour avoir des conseils. 

Modalités de paiement 

 

Chèques :  

• Jusqu’à 3 chèques pour un paiement différé dont le dernier est encaissé en décembre à l’ordre de 

la 1ère Cie d’arc de Quincy 

Virement :  

• Libellé du virement : Nom, Prénom archer + mention « Paiement licence » ou « Paiement licence et 

matériel » 

• Pour la réinscription, virement différé possible pour le 1er septembre avec preuve de l’envoi à ajou-

ter au dossier d’inscription 

• Pour le prêt de matériel en 1ère et 2ème année un chèque de caution (non encaissé) est impératif 

Pass Sport accepté :  

• Indiquez votre code Pass Sport sur le dossier d’inscription 

Réductions possibles :  

• 2 archers de la même famille :  8€ de réduction par archer sur le prix des licences 

• A partir de 3 archers : 10€ de réduction par archer sur le prix des licences 



Lieux d’entrainement 
 

Gymnase Fontaine Cornaille : 40 rue de la Fontaine Cornaille 91480 Quincy-sous-Sénart 
 
Jardin d’Arc : Stade Maurice Perraguin, 27 avenue Jean Jaurès 91480 Quincy-sous-Sénart (Terrain du 
fond) 

Lundi 18h30 à 20h30 : archers autonomes 

Mardi 19h00 à 21h00 : Initiation archers débutants de moins de 2 ans de licence 

Mercredi 18h00 à 20h30 : archers autonomes 

Samedi 14h30 à 17h30 : archers autonomes 

Horaires d’entrainements au gymnase pour la saison 2025-2026 

Les archers débutants pourront s’entrainer sur d’autres horaires que le mardi en fonction de leurs 
progrès durant la saison 

L’accès au jardin d’arc n’est possible que pour les archers autonomes. 

 

Pour toute question n’hésitez pas à nous contacter sur notre site internet dans la rubrique 

« CONTACT » ou sur notre adresse mail arc.senart.quincy@gmail.com 

TOUT DOSSIER INCOMPLET SERA REFUSE 

La licence et le matériel de prêt seront remis uniquement si toutes 

les rubriques sont complétées et que le paiement est effectué.  


